
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE CONCEPT 

 

 

 
 

Les « Entreprises Ephémères pour l’Emploi » utilisent la force du collectif pour 

aider les demandeurs d’emploi à retrouver le chemin de l’emploi. 

La mission de l’entreprise éphémère est de collecter le maximum d’offres 

d’emplois sur le marché dit « caché » : ce sont des offres d’emploi qui ne sont 

pas publiées sur les sites internet, réseaux sociaux ou connues de Pôle 

Emploi. 

Dans son fonctionnement, l’entreprise s’appuie sur des sourceurs d’emploi 

ou recruteurs d’emploi qui deviennent « associés » de l’entreprise Ephémère 

pour quelques semaines. 

 

DE QUOI s’AGIT-IL ? 

Faire vivre une expérience 

entrepreneuriale durant 7 semaines 

à 50 personnes en recherche 

d’emploi. 

Ce dispositif les amène à passer de 

la posture de chercheur d’emploi 

à celle sourceur d’emploi en allant 

collectivement démarcher les 

entreprises du territoire, et ainsi 

recueillir les offres d’emploi. 

Leur proposer de vivre une 

expérience d’associé d’une 

entreprise pendant 7 semaines : ils 

se choisissent un nom et un logo, se 

créent des cartes de visites. 

Ces demandeurs d’emploi se 

mettent en situation d’être acteur 

de leur devenir professionnel : 

en se prenant collectivement en 

main pour rechercher des postes 

à pouvoir en lien avec leurs 

compétences sur le marché caché.

 

QUE SE PASSE-T-IL PENDANT L’OPÉRATION ? 

Dans les premiers jours, un 

repérage des compétences des 50 

participants est mené afin de cibler 

les futures actions de prospection. 

Les postes proposés aux 

participants pendant les 7 semaines 

sont : prospection téléphonique et 

physique, relations avec les médias, 

administratif, ou encore 

Ressources Humaines.  

Lorsqu’ils démarchent les 

entreprises, ils se présentent 

comme associé d’une entreprise, 

donc d’égal à égal avec le chef 

d’entreprise. 

 

 

 
QUELS SONT LES 

PROFILS CONCERNÉS 

PAR CE PROGRAMME ? 

Les entreprises éphémères 

accueillent les personnes en 

recherche d’emploi de tout âge, 

et toutes les qualifications (non 

cadres, cadres, professions 

manuelles ou intellectuelles)  

L’entreprise éphémère de Rennes ouvrira 

le 9 novembre et fermera le mercredi 22 

décembre 2021. 
 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

ET APRÈS L’OPÉRATION 

 

 

 

 

 

 
LE QUOTIDIEN D’UNE 

ENTREPRISE ÉPHÉMÈRE 
 

 

Les « associés » sont animés par 

des coachs, eux-mêmes supervisés 

par les créateurs du programme. 

Quotidiennement, les participants 

démarchent en équipe les entreprises 

ou prospectent par téléphone. Les 

employeurs sont invités à se rendre 

dans l’entreprise éphémère pour 

présenter leurs postes à pourvoir et 

pour réaliser des entretiens de 

recrutement avec les sourceurs 

d’emploi. 

Les associés se rendent à leurs 

entretiens de recrutement et restent 

en contact avec leur conseiller Pôle 

Emploi pendant toute l’opération. 

 
 
 

 
QUELS SONT LES 

MOYENS MIS EN 

OEUVRE ? 
 

 

Pour accélérer l’efficacité de 

l’entreprise éphémère dans la 

collecte des offres d’emploi, le 

projet est médiatisé en amont et 

pendant tout son déroulement. Tous 

les jours, des évènements ont lieu 

au sein de l’entreprise éphémère, 

organisés par les associés. 

Les conseillers référents de publics 

visitent l’entreprise éphémère 

quand ils le souhaitent au cours des 

7 semaines. 
 

 

Les offres d’emploi non pourvues 

par les associés sont transmises, 

après accord des entreprises, aux 

agences Pôle Emploi et aux struc- 

tures locales de l’emploi. 

Les participants vont compléter leur 

CV sur le site Pôle Emploi.fr car ils 

ont capitalisé de nouvelles compé- 

tences grâce à l’Entreprise Ephé- 

mère. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
INCRIPTION DES 
CANDIDATS 
sur 

https://entreprises-

ephemeres.fr/ 

 

 
DES QUESTIONS ?  

Vous pouvez nous contacter  

coach@entreprises-

ephemeres.fr 

ou par tel : 06 11 18 26 11  

VOUS AVEZ DES CANDIDATS INTERESSES ?  
 

Des informations collectives seront organisées en présentiel :  
Dans les agences Pôle Emploi de Rennes : 28/09 après midi et 29/09 
matin, 5/10 matin et 6/10 matin ; 13/10 matin et après-midi ; 19/10 
après midi et 20/10 matin ; 26/10 après midi et 27/10 matin ; 2/11 
après midi et 3/11 matin  

 

  Et en distanciel (via la visio conférence Zoom) sur demande : 
coach@entreprises-ephemeres.fr 

 

L’entreprise éphémère de Rennes ouvrira 

le 9 novembre et fermera le mercredi 22 

décembre 2021. 
 

Une demande a été déposée à la 
Région Bretagne pour permettre 
aux participants de bénéficier du 
statut de stagiaire de la formation 
professionnelle, et ainsi avoir l’aide 
régionale. La réponse est attendue 
pour le début octobre 2021 

(*) Sous réserve 
du financement 
Région  
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